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Non invivs sed invia
(« Cela existe, mais il n’y a pas encore de chemin »)
Devise latine inscrite au mur d’une maison
située à quelques mètres de la tombe
du général de Gaulle à Colombey-les-Deux-Églises.

« Quand je considère cette nation en elle-même, je la trouve plus extraordinaire qu’aucun des événements de son histoire. En a-t-il jamais paru sur la terre une seule qui fût si remplie de contrastes et si extrême dans chacun de ses actes, plus conduite par des sensations, moins par des principes ; faisant ainsi toujours plus mal ou mieux qu’on ne s’y attendait, tantôt au-dessous du niveau commun de l’humanité, tantôt fort au-dessus ? »
Alexis de Tocqueville,
L’Ancien Régime et la Révolution, 1856.
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Introduction
Ces dernières années, la France a été, fidèlement à son histoire, le théâtre d’un saisissant contraste. D’un côté, notre pays a accueilli en 2024 des Jeux olympiques parfaits de bout en bout. La cérémonie d’ouverture a impressionné le monde, les conditions d’accueil du public et des athlètes ont été exemplaires, le public français s’est montré empathique, accueillant et calme, les sites des épreuves ont fait apparaître la France sous son meilleur jour et les Jeux paralympiques ont remporté un grand succès populaire. Quant à Notre-Dame de Paris, sa réouverture, seulement cinq ans après l’incendie, a été saluée dans le monde entier, y compris par le président Donald Trump, venu pour l’occasion. Ces deux événements ont jeté une lumière puissante sur ce que la France peut offrir de mieux quand elle est unie, quand elle vise l’excellence, quand elle est libérée des normes qui l’empêchent et quand la bureaucratie ne l’entrave pas.
Par ailleurs, notre pays, depuis la dissolution de l’Assemblée nationale en juin 2024, est le théâtre de la médiocrité politique, de l’affaissement économique et de la mise en scène de sa propre faiblesse. Les outrances et l’incompétence des extrêmes, l’incapacité de la gauche modérée, du centre et de la droite à gouverner dans l’intérêt du pays, le dérapage inouï de nos finances publiques nous ont ramenés aux pires errances de la IVe République, avant que le général de Gaulle n’y mette fin grâce à une politique d’ordre et de liberté. Cela n’est pas tout. La Russie menace l’Europe et l’islamisme est en guerre contre nos libertés. La science et les innovations, au premier rang desquelles figure l’intelligence artificielle, promettent de rendre les vingt prochaines années prodigieuses pour les pays qui saisissent en quoi elles vont nous permettre de répondre aux grands défis sanitaires, énergétiques et même éducatifs qui se présentent à nous. Mais la France fait-elle partie de ces pays ? Nous sommes une nation surendettée, surréglementée, passionnée par son confort, qui peine à embrasser les promesses d’un avenir pourtant fascinant.
Cette période paradoxale, à la fois navrante et enthousiasmante, s’inscrit parfaitement dans la logique de l’histoire de France. En effet, notre pays, depuis ses origines, marche sur une ligne de crête, toujours susceptible de tomber du mauvais côté. La division, la guerre civile, la réconciliation, la collaboration, la résistance, l’interventionnisme à outrance, la chute et le relèvement font partie de notre histoire et se chevauchent même parfois. Moins de vingt ans après que les députés ont sabordé la république dans la salle du grand casino de Vichy, notre pays entame les Trente Glorieuses les plus brillantes du monde et, sur le plan diplomatique, fait quasiment jeu égal avec les plus grandes puissances. Moins de vingt ans après la défaite de Sedan, le monde entier vient assister, dans un pays libéral, à l’Exposition universelle de Paris, pour admirer et parfois imiter les savoir-faire français. La France attire les artistes du monde entier. Dix ans plus tard, elle est le pays le plus innovant au monde. Nos entrepreneurs excellent dans l’automobile, puis l’aéronautique, après avoir inventé le cinéma. La frise chronologique de la France est constituée de ces « très bas » et de ces « très hauts », depuis le baptême de Clovis et même plus tôt, après la guerre des Gaules. Dans son ouvrage, Jules César avait identifié les traits de nos ancêtres, qui préfiguraient ce que nous allions devenir et que nous sommes encore :
Galli enim aut virtute aut iracondia impetu magno in hostes feruntur. (« Les Gaulois se portent contre l’ennemi soit par bravoure, soit par emportement, et avec un grand élan. »)
Galli ab natura sunt mobiles et novis plerumque rebus student. (« Les Gaulois sont naturellement portés à changer d’avis et à s’intéresser aux nouveautés. »)
In Gallia non solum in omnibus civitatibus, sed etiam in omnibus pagis partibusque sunt factiones. (« En Gaule, il existe des factions non seulement dans toutes les cités, mais aussi dans tous les villages et les districts. »)

Près de deux mille ans plus tard, Winston Churchill a des mots similaires :
The French are a nation of great ability and culture, but they are always divided at critical moments. (« Les Français sont une nation de grandes capacités et de grande culture, mais ils sont toujours divisés aux moments critiques. »)

Mais aussi, après la débâcle, le 21 octobre 1940 :
France is armed and determined. France will live and France will rise again. The soul of France never dies. « La France est armée et déterminée. La France vivra et se relèvera. L’âme de la France ne meurt jamais. »

Plusieurs fois, la France, nation souveraine, a failli disparaître, ensevelie sous une guerre civile, assaillie par des agresseurs étrangers, effondrée sous le poids de ses dettes. Mais, dans les situations les plus désastreuses, les Français ont puisé dans leurs ressources pour se rassembler et pour œuvrer à un sursaut moral, intellectuel et économique. L’histoire de notre pays n’est ni celle d’un long déclin, ni celle d’un long fleuve tranquille. Notre pays, miné par ses divisions, par ses faiblesses, par ses lâchetés, se reprend toujours au bord du précipice, voire, parfois, du fond du précipice.
Un pays au bord de l’abîme
Tous les pays connaissent leurs moments de crise et de gloire. Même de jeunes nations comme l’Allemagne ou les États-Unis ont été, pour leurs peuples et pour le monde, des diables et des bienfaiteurs. Mais il y a des traits spécifiques à la France. Il suffit de voir ce que nos voisins disent de nous et de notre vie politique. Combien de fois me suis-je entendu dire, à l’étranger : « La vie politique de la France est folle, mais au moins elle est intéressante. » Ou encore : « La France n’est pas un pays tranquille, mais au moins il s’y passe toujours quelque chose de passionnant. » Lors de mes voyages, je perçois à quel point la France agace, intrigue, étonne et passionne. À Los Angeles, Abidjan, à Liverpool ou à Singapour, se dire français, c’est susciter une curiosité et une attente particulières. Combien de fois, lors des manifestations liées à des réformes, notamment celle des retraites, mes interlocuteurs étrangers ont eu l’impression que notre pays vivait en état de guerre civile chronique, qu’il était quasiment en permanence à feu et à sang. Un sentiment certes exacerbé par le traitement médiatique de ces événements, en France comme ailleurs, mais non moins fondé. Une réforme aussi nécessaire et simple que de retarder de deux ans l’âge légal de départ en retraite suscite au mieux une crise d’hystérie en France, quand un changement similaire est accepté dans une quasi-indifférence dans bon nombre de pays. Chez nous, même les réformes les plus évidentes se passent mal, ce qui affecte notre prospérité, notre souveraineté et notre puissance. Les Français, par définition responsables de cette situation, en vivent mal les conséquences. La France est souvent humiliée, mais les Français sont particulièrement fiers.

Pourquoi la France se distingue ?
Une nation est un corps vivant. Chaque pays possède son histoire, sa géographie, ses peuplements, autant d’éléments qui composent un précipité particulier et évolutif. La vie en France est la résultante de deux spécificités. D’abord, la diversité géographique. Fernand Braudel soulignait que voyager en France, c’était changer constamment de paysage. En train ou, plus encore, en voiture, à moto ou à bicyclette, on passe d’un relief, d’un sol, d’un style d’habitation à un autre. Traverser, en TGV, l’Essonne, la Bourgogne, le Rhône, la Provence, avant de glisser le long de la Méditerranée vers l’Italie, c’est voir au moins cinq pays en un. Passer, sur les routes de la Lorraine, des sapins et des chalets des Vosges aux villages du Saintois avec leurs fermes aux portes d’entrée arrondies, c’est toucher du doigt ce que diversité veut dire. À côté de la France, l’Angleterre, l’Allemagne, l’Espagne et même les États-Unis forment des continuums homogènes. La France, pour des raisons déterminées par la géographie, est un ensemble d’univers, une galaxie de « pays ». Il faudrait aussi parler de notre sublime outre-mer qui, à des milliers de kilomètres de la métropole, nous permet d’être présents sur chaque continent. Forcément, les reliefs et les climats créent des modes de vie, des contraintes, des caractères qui, parfois, cohabitent avec difficulté. Cette diversité a conduit à une centralisation forte et même excessive autour de Paris. Face à cette dispersion, les rois, puis les présidents ont voulu créer un centre fort et parfois autoritaire, ce qui a renforcé par la politique et l’administration le clivage naturel entre Paris et la province. Ce centre a eu trop souvent tendance à fiscaliser et à réglementer, malgré une tradition intellectuelle et politique française libérale qui a souvent influencé le monde.
Ensuite, le peuple français est lui-même un précipité humain étonnant. Les Français ne sont pas les héritiers d’une tribu, mais de trois cultures : la culture gauloise (celtique), la culture romaine et la culture franque (germanique). Le miracle français, c’est que ces trois peuples se soient tout à la fois opposés, combattus, mélangés et entendus. Comme l’a établi juridiquement le code civil napoléonien, c’est la présence sur le sol français et non le lignage par le sang qui a fait l’appartenance à notre pays. C’est peut-être cette constitution démographique originelle qui a fait de nous un peuple au bord de la guerre civile, mais capable de se réunir. La diversité de la géographie et le caractère turbulent du peuple ont amené les monarques capétiens à combattre les féodalités, qu’elles fussent religieuses ou politiques (les seigneuries et autres duchés). Comme l’a magnifiquement montré Tocqueville, la Révolution française a renforcé ce trait. En France, l’État est responsable de l’usage du français, de l’universalisme et de la laïcité. Or un État plus fort et plus puissant est mécaniquement plus contesté. La dialectique de la nation française peut transformer son État fort en État faible et la faiblesse (y compris financière) de son État en crise d’identité. Nous y sommes.
André Maurois écrivait : « Le territoire qui constitue aujourd’hui la France, se trouvant à l’extrémité du continent européen, fut celui où s’arrêtaient les invasions et où se fixaient les envahisseurs. » Elle est donc par nature et du même mouvement un pays d’immigration et un pays menacé. Elle est donc un pays qui, plus que les autres, doit défendre ses valeurs par la pédagogie, le droit et, éventuellement, la force. Une géographie de terre et mer si diverse, un peuple si composite ne peuvent constituer qu’une nation singulière, bagarreuse, contestataire, indépendante, capable de se déchirer, voire de se suicider.

L’appel de la liberté et du sursaut
Ce livre n’est pas l’œuvre d’un historien. Pour l’écrire, je me suis appuyé sur les recherches existantes, mais je n’en ai produit aucune. Je restitue et j’analyse, mais je ne crée aucun savoir historique. Ce livre est un essai d’interprétation historique, mais il ne travestit jamais la réalité. Il ne s’agit pas de recomposer un ouvrage du style de la IIIe République où Vercingétorix et François Ier ne sont rien d’autre que des héros français et où les faces les plus sombres de notre passé sont dissimulées. Il ne s’agit pas d’expliquer, comme le veulent les raccourcis de la droite extrême, que tout le passé de la France, y compris ses périodes les moins honorables, serait aimable ; il ne s’agit pas d’expliquer, comme le soutient la gauche radicale, que la France est née en 1789 et qu’elle a été pervertie par le capitalisme. Ces deux positions idéologiques passent à côté de l’essentiel de l’histoire de notre pays. Ce livre montre pourquoi, en France, le meilleur succède au pire et pourquoi la période qui s’ouvre, après les difficultés et la médiocrité de ces dernières années, pourrait être brillante, marquée par un retour de la prospérité, de l’influence et de la puissance. Ces retournements de situation composent la logique d’une histoire qu’il n’est point besoin de forcer pour envisager l’avenir de la France avec confiance. Car notre fier pays ne se laisse pas longtemps décliner. Il incarne, mieux qu’aucun autre, l’« éternel sursaut ».
Ce livre montre aussi, à rebours de la production littéraire dominante, à quel point la liberté et l’esprit d’entreprise, de la Gaule romaine aux Trente Glorieuses, composent une matrice qui a fait de la France un pays souvent admiré. L’étymologie de franc (« libre ») en témoigne. La France a créé une tradition intellectuelle libérale dont se sont inspirés nombre de pays, dont les États-Unis. Ses plus illustres rois et présidents ont mené des politiques qui ont étendu la liberté, liberté dont les Français, quand on la leur donne, font le meilleur usage. À l’aube d’une élection présidentielle qui va rebattre les cartes politiques et économiques de notre pays, cette permanence historique doit être rappelée sans relâche.
André Maurois souligne « l’étonnante puissance de récupération de la France », dont il note les effets dès le Moyen Âge et dont il donne les raisons :
Cela tenait pour une part à la fertilité de son sol, au travail de ses paysans ; pour une autre, à une foi instinctive en sa destinée et à une certitude bien enracinée qu’un Français ne peut être qu’un Français. Le second trait, c’est la croyance dans une mission universelle de la France. Les Français, peut-être parce qu’ils appartiennent à une civilisation de frange, sont portés à croire qu’il est possible de convaincre tous les hommes de la vérité d’un système d’idées.

Voilà le défi pour la France, surtout au regard des échéances électorales déterminantes qui se profilent. Reprendre confiance en nos capacités, libérer notre pays des obstacles qui ralentissent sa course, remettre en ordre les finances de notre État, ne pas céder à la fermeture et au nationalisme, projeter notre puissance vers l’extérieur parce que nous serons forts à l’intérieur : voilà les principes qui remettront notre pays sur la route de l’excellence et de la grandeur, la seule voie sur laquelle les Français se sont toujours épanouis.




— 1 —
La Gaule gallo-romaine : la victoire du vaincu
La France d’avant la France fut le théâtre d’une pièce qui fit de notre pays, dès le début, un objet à part, entreprenant et ouvert sur le monde. Marseille, comptoir grec destiné à devenir la première grande ville gauloise, ouvrit la Gaule au vent du commerce et mit ses druides au contact de la philosophie rationaliste. Puis la Gaule, colonisée par Rome parce que vaincue, bénéficia de la défaite de Vercingétorix. Nos ancêtres, vaillants guerriers, artisans créatifs, entrepreneurs à succès, assimilèrent les apports juridiques et techniques romains, pour bâtir une protonation évoluée, éloignée de l’image d’Épinal du village d’Astérix refusant l’Empire. D’un désastre (la colonisation), la Gaule fit un usage qui la grandit et jeta les bases de notre pays. Aujourd’hui encore, la France tient beaucoup de la Gaule et de Rome, ce colonisateur bienfaiteur, qui ajouta le droit à la vaillance.
Marseille, la première ville française
Nos imaginaires sont trompés par les images héroïque de Vercingétorix, tyrannique de Jules César, sympathique d’Astérix. La IIIe République a fait du premier un héros de guerre, symbole de la Gaule qui résiste au rouleau compresseur de l’Empire romain. La Guerre des Gaules du deuxième a longtemps constitué l’une des principales sources historiques de la période, plus lue que les œuvres de Strabon, Tite-Live ou Cicéron ; ce document de propagande a entretenu une confusion historique, faisant de Vercingétorix un chef de guerre plus puissant et adroit qu’il ne l’était réellement. Quant au troisième, il incarne un peuple courageux, bagarreur, qui refuse la modernité romaine et lui préfère les ripailles et l’artisanat local. Piètre image de la Gaule à dire vrai, et fausse qui plus est.
Cinquante ans de recherches historiques auraient pu mettre fin à ces malentendus, mais les légendes ont la vie dure. La France nationaliste et romantique a voulu se donner Vercingétorix et Astérix comme héros du passé et symboles de l’identité française. La réalité est heureusement différente de ce roman national réactionnaire. La Gaule était plus grande et moderne que le village d’Uderzo et Goscinny, archétype d’une société fermée. Les Gaulois étaient certes de bons guerriers, mais ils étaient aussi des urbanistes et des innovateurs audacieux, aidés par une science druidique plus issue de la philosophie grecque qu’inspirée de la « magie » du ciel. Rome devait apporter à ce peuple ce qui lui manquait : les infrastructures, la sécurité et par-dessus tout le droit, cette innovation qui déclencha un saut quantique civilisationnel. La France d’avant la France n’a pas grand-chose à voir avec une poignée de villages décivilisés séparés par des ères forestières habitées par des druides-magiciens.
Bénéficiant de deux côtes, l’atlantique et la méditerranéenne, la Gaule était naturellement ouverte sur le monde et donc sur le commerce, comme le sera la France. Faire prospérer des ports et exporter dans le monde entier est pour nous dans l’ordre des choses. À l’inverse, ce qui nous enferme, comme le protectionnisme, est pour nous contre nature. L’événement fondateur de notre nation survint en 600 avant Jésus-Christ, quand des marins phocéens installèrent au sud du territoire le comptoir de Massilia, Marseille. Les Phocéens voulaient vendre leurs productions et accéder à des ressources présentes en Gaule comme l’étain, le fer et l’ambre. Il s’agissait à la fois de commercer avec les peuples celtes et de nouer des contacts commerciaux et humains avec les autres peuples méditerranéens. La création de Massilia était un acte plus amical qu’hostile et les Grecs ne réduisaient pas les Gaulois à une peuplade de barbares.
Les Grecs de Massilia réitérèrent en créant les comptoirs d’Antipolis (Antibes), de Nikaia (Nice) ou d’Agde, ces villes où les traces de l’Antiquité sont encore visibles. La période était celle de l’âge du fer, qui supplanta progressivement le bronze, notamment dans l’armement. Les Grecs exportaient vers la Gaule le vin, l’huile d’olive, les épices, les vases, les parures. Les Gaulois se spécialisèrent dans les armes et les chars. Le port de Marseille et la route du Rhône alimentèrent les échanges entre les Étrusques et les Grecs, la Gaule, la Bretagne et la Germanie. Le port de Marseille était l’instrument de l’enrichissement par le commerce et du brassage des populations.
Le comptoir phocéen et les migrations qu’il permettait apportèrent aux peuples celtes et à la Gaule la philosophie et la politique grecques dont notre nation ne se départirait plus. Marseille fit de la Gaule un territoire ouvert sur la pensée antique, à tel point que les Gaulois du pourtour méditerranéen utilisaient l’alphabet grec. Massilia, tout en devenant une partie intégrante de la Gaule, conserva sa singularité institutionnelle. Strabon note que ses habitants gardaient un mode de vie grec, où la culture et le commerce jouaient un rôle prédominant. Cette continuité atteste une capacité à conjuguer ouverture et fidélité aux traditions. Marseille reste aujourd’hui une ville à nulle autre pareille : un carrefour, une cité de mélanges, de passages, d’histoire, d’insécurité, de culture, d’entrepreneuriat, tous ces aspects se complétant les uns les autres… une ville qui incarne tellement l’histoire de notre pays.

Les druides étaient des scientifiques
D’après Jean-Louis Brunaux, les druides, contrairement à ce que dit la légende, étaient moins les gardiens d’une pensée magique que les propagateurs du savoir. Ils étaient des hommes de justice, des théologiens et surtout des savants, inspirés des Grecs et particulièrement des courants pythagoriciens. Entre autres progrès, ils essayèrent de s’opposer aux sacrifices humains.
Dès le Ve siècle avant Jésus-Christ, les druides jouaient un rôle politique. Ils composaient un Conseil de la Gaule, dirigé par l’un d’entre eux, dont le centre se situait dans la région des Carnutes, non loin de l’actuelle Beauce. Ce Conseil préfigurait une nation, en tant qu’il voulait unifier les pratiques des peuples gaulois. Il définissait les doctrines religieuses afin de maintenir une unité spirituelle, il arbitrait les conflits entre les tribus et servait de forum pour discuter entre peuples gaulois des questions d’intérêt commun. On pourrait presque parler de démocratie, d’où l’on ressent l’influence grecque et le goût du débat qui fit dire à César que les Gaulois changeaient souvent d’avis… N’est-ce pas toujours le cas des Français, éternels insatisfaits ? Cette expérience fascinante de discussion politique montre une volonté d’union sur un socle philosophique, religieux et juridique commun.

Le fantastique esprit d’innovation gaulois : armes, chars, oppidums…
Astérix a propagé l’image d’une Gaule sympathique, mais sous-développée, peuplée de Gaulois juste bons à fabriquer des paniers et de la cervoise et à dévorer des sangliers. Les Français ne savent pas que leurs ancêtres étaient un peuple d’entrepreneurs tournés vers l’exportation. Mais qui explique dans nos écoles que l’entrepreneuriat français découle d’une tradition plus que deux fois millénaire ? Grâce à leur maîtrise du fer, les Gaulois étaient supérieurs aux Romains dans le domaine de l’équipement militaire, à tel point que l’envahisseur, mieux organisé et dirigé, a gagné bien des batailles grâce aux armes du colonisé. Les Gaulois étaient des forgerons, des charrons, des charpentiers et des menuisiers, toujours à la recherche de modes de production plus efficaces. Leurs tonneaux étaient bien plus pratiques que les amphores pour transporter le vin, raison pour laquelle leur usage se répandit dans tout l’Empire. Les forêts étaient précisément administrées pour fournir du bois.
Les Gaulois développaient et vendaient aussi d’excellents matériels agricoles. Parmi les innovations majeures attribuées aux Gaulois figure la moissonneuse mécanique décrite par Pline l’Ancien, capable de faucher les épis grâce à un chariot tiré par les bœufs. Les Gaulois ont perfectionné les techniques de culture en organisant des rotations et en utilisant le fumage, le chaulage (qui apporte du calcium grâce à la chaux) et le marnage (qui augmente la teneur du sol en argile). Les fouilles ont montré l’existence de nombreuses exploitations agricoles, ce qui explique que les Gaulois étaient bien nourris et de grande taille pour l’époque. Ils produisaient et consommaient des céréales, du vin, des viandes, de la charcuterie, des fromages et des poissons. Grâce au sel, ces productions pouvaient être conservées et exportées vers l’Empire, les îles Britanniques, le bassin rhénan et l’Espagne antique, soit par les eaux, soit par les voies routières grâce aux charrettes gauloises.
La Gaule celtique était intégrée au commerce méditerranéen avant la colonisation et, contrairement au mythe, son niveau de développement n’était pas très éloigné de celui de Rome. Les Gaulois ont construit des routes qu’on appelle encore aujourd’hui avec exagération des voies romaines. Certes, les Romains ont bâti de nombreuses voies, mais ils les ont surtout utilisées et améliorées. Les territoires gaulois vivaient dans une situation matérielle correcte grâce à l’artisanat, grâce au commerce avec le nord de la Gaule ou les pays méditerranéens, grâce à l’exportation des métaux, des armes ou des chars qui leur apportaient des revenus… À partir du IIIe siècle avant Jésus-Christ, les Gaulois, surtout dans les zones méridionales, commencèrent à frapper leurs propres monnaies, y intégrant de l’or, de l’argent ou du bronze. Les partenaires commerciaux de la Gaule, Grecs ou Romains, pouvaient accepter ces pièces et régler les exportations gauloises avec les leurs.
Les oppidums se multiplièrent à partir du IIe siècle avant Jésus-Christ Il s’agit des premières formes de villes en Europe celtique. Ces oppidums, nœuds commerciaux, administratifs et religieux, s’appelaient Nemausus (Nîmes), Entremont, Lutetia, Alesia, Bibracte. La vie n’y était pas désagréable ni particulièrement miséreuse, par rapport à ce qui avait cours dans le reste de l’Europe. Ils n’étaient pas seulement des centres commerciaux ou militaires. Certains, comme Bibracte ou Entremont, possédaient des lieux de réunion accueillant des formes embryonnaires d’organisation politique. Les élites locales y débattaient, non loin des sanctuaires qui servaient au culte et à la légitimation du pouvoir. Ces espaces structurés préfiguraient, mieux encore que les réunions druidiques, le concept de vie civique, annonçant les formes d’organisation urbaine que Rome allait systématiser.
Les Gaulois disposaient de ressources abondantes et d’une position géographique économiquement favorable, quoique militairement dangereuse. De nombreux peuples – les Belges, les Germains, puis les Romains –, souvent hostiles, convergeaient vers la Gaule pour capter ses richesses et ses ressources. Au IIIe siècle avant Jésus-Christ, Rome envahit la Gaule cisalpine. Les Romains s’allièrent avec Marseille. Ils fondèrent Narbonne en 118 avant Jésus-Christ sur la via Domitia qui reliait l’Italie à l’Espagne, pour maîtriser les routes commerciales et consolider leur domination sur la Gaule méridionale. La ville grandit vite et attira à la fois des colons romains et des populations locales. Vers 390, ce sont des tribus gauloises du nord de l’Italie qui descendirent vers Rome et saccagèrent de grandes parties de la ville, parvenant même à l’occuper plusieurs mois avant de la quitter en échange d’un important tribut en or. César saura se souvenir de cet affront. Néanmoins, l’intégration de la Gaule dans l’Empire allait lui apporter des atouts décisifs qui ont fait des Gaulois un peuple économiquement à la pointe. La France avant la France était en avance.

La colonisation romaine fut une bénédiction
Osons un wokisme inversé : la colonisation romaine fut une bénédiction pour la Gaule, une chance que nos ancêtres ont su saisir grâce à l’intelligence de nos envahisseurs. Les Grecs avaient apporté aux Gaulois le commerce et la philosophie. Les Romains sont venus avec l’urbanisme et le droit. Jules Michelet et Ernest Renan ne s’y sont pas trompés, qui voyaient dans Rome l’origine de l’État, de la loi et de la raison universelle. Certes, la guerre des Gaules fut une guerre de conquête, violente et déséquilibrée. César craignait l’alliance des Gaulois et des Germains. Les Gaulois étaient courageux et innovants, mais désorganisés. On évoquerait aujourd’hui un État faible face à une armée performante et unie. César, comme il l’écrivit, profita, déjà, des querelles intestines ; car, si la Gaule était en théorie unie, elle était en réalité fragmentée en tribus en conflit les unes avec les autres, dont certaines, comme les Éduens, les Lingons et les Rhèmes, étaient déjà alliées à Rome. Le sud de la Gaule (la Gaule « transalpine ») était placé sous une stricte influence romaine, sans que cela affecte outre mesure les populations locales qui avaient compris le bénéfice qu’elles pouvaient tirer de cette occupation, en matière de sécurité et de prospérité1. La comparaison du destin de la Gaule romanisée à celui de l’Angleterre saxonne est éclairante. Alors que la Gaule intégra et conserva les apports romains même après la chute de l’Empire, l’Angleterre les rejeta après le retrait de 410. La régression urbaine fut rapide dans la Bretagne postromaine : les villes et l’économie souffrirent davantage et plus vite. Cette divergence de degré souligne combien la Gaule gallo-romaine, loin d’avoir subi passivement la domination impériale, l’absorba pour en faire un socle civilisationnel durable.
La civilisation romaine accueillait les peuples conquis et leur laissait une large autonomie dès lors que la force impériale était acceptée et respectée. Les Gaulois devenaient citoyens de Rome, qui matait les révoltes et garantissait la paix. César s’appuyait sur l’élite gauloise, certes romanisée mais relativement libre, pour qu’elle administre le pays. Pour César, il n’était pas question de diriger la Gaule depuis Rome. L’élite gauloise prit volontiers des noms romains et accepta de parler le latin. Le rêve des aristocrates gaulois était même de devenir sénateurs. Le développement économique reposait désormais sur quatre piliers : la culture entrepreneuriale, dirait-on aujourd’hui, et innovatrice des Gaulois, l’efficacité des infrastructures nouvellement bâties (les routes, les moulins), la construction de grandes villes (avec des thermes, des théâtres, des bâtiments publics) et la Pax romana. Qualifiant la période qui s’étend de 600 à 200 avant Jésus-Christ, l’économiste Charles Serfaty2 évoque une « discontinuité politique », à mettre en regard d’une « continuité économique ».
Les oppidums devenaient de grandes cités. Paris, Orléans, Bourges, Reims en conservent encore des traces. Les infrastructures et les villes permettaient à l’économie gauloise de grandir plus rapidement en réalisant des économies d’échelle. Par exemple, les chars pouvaient être construits en plus grande quantité dans des ateliers spécialisés qui utilisaient la production métallurgique locale. Les routes et la paix permettaient à la Gaule de participer à un commerce qui s’étendait au-delà de ses frontières. Rome instaura un marché commun en Méditerranée où le latin était l’équivalent antique de l’anglais d’aujourd’hui. La Gaule pouvait importer des métaux précieux pour fabriquer des bijoux, des pierres rares pour l’orfèvrerie, des huiles pour les cosmétiques, du marbre et de l’albâtre pour les maisons… Elle exportait vers Rome des armes, des chars et des céréales. L’artisanat textile se développa pour produire et exporter des vêtements en laine et en lin.
Le Ier siècle après Jésus-Christ vit fleurir les villas gallo-romaines qui se multiplièrent jusqu’au IIIe siècle. Ces villas consistaient dans une résidence principale, souvent luxueuse (avec thermes, mosaïques et fresques), et une partie dédiée à l’exploitation agricole, comprenant des bâtiments pour les travailleurs, les animaux, le stockage et la transformation. Elles étaient situées dans les campagnes et détenues et dirigées par des propriétaires terriens. Leur production de céréales, de vigne ou d’oliviers alimentait les marchés locaux, les villes et l’armée romaine. Les surplus pouvaient être exportés dans tout l’Empire, voire en dehors. Ces villas jouaient un rôle majeur dans l’économie de leur territoire, à tel point que des bourgades se formaient autour d’elles. On peut encore en voir des vestiges dans l’Hérault, le Gers ou le Calvados.
D’après Serfaty, l’agriculture gallo-romaine se spécialisa sous l’effet d’une première « mondialisation » à l’intérieur des frontières d’un Empire devenu un vaste espace de libre circulation où les personnes, les marchandises et la monnaie se déplaçaient sans se heurter à des frontières rigides. Grâce à cette interconnexion, soutenue par une monnaie commune, un droit uniforme et une paix durable, la Gaule se spécialisait et exportait massivement.
Peu à peu, les paysans gaulois se mirent à élever moins de bovins et plus de porcs, et à cultiver des céréales. Avant la colonisation, les Gaulois étaient de grands consommateurs de vin (grec). À partir du Ier siècle, ils devinrent des viticulteurs si performants que Rome s’en inquiéta, leur vin étant destiné à la consommation locale comme à l’exportation. En 92, l’édit de Domitien prohiba la plantation de nouvelles vignes et ordonna l’arrachage d’une partie des vignes existantes au-dehors de l’Italie. Officiellement, il s’agissait de libérer des terres agricoles au bénéfice des céréales nécessaires pour nourrir la population. En réalité, Rome voulait rétablir la prééminence des viticulteurs italiens, affaiblis par la concurrence gauloise. Le protectionnisme, sous une forme ou sous une autre, a toujours existé. Ce sophisme qui consiste à déguiser un intérêt économique corporatiste en un argument moral est encore brandi aujourd’hui lorsqu’il s’agit de justifier des politiques commerciales.

Grâce à Rome, le début d’un ordre juridique libéral
Rome a greffé sur le dynamisme gaulois les villes, les routes, la paix et, plus important que tout, le droit. La tradition juridique du sud de la France, codifiée et unifiée dans l’ensemble du pays par Bonaparte, émane de Rome. Les magistrats et les jurisconsultes romains, dès que l’Empire s’est étendu, durent établir des règles bien au-delà de ce que les Grecs avaient entrepris. Ce travail gigantesque couvrit l’ensemble de la vie en société : droit des personnes, droit des obligations, droit des choses. Grâce au droit romain, la propriété était définie et l’on savait ce qui appartenait à qui et comment devait se dérouler une transmission, qu’il s’agisse d’une vente, d’un don ou d’un legs. C’est cette conception juridique fondée sur une règle abstraite qui permit l’essor de l’individualisme et la constitution de sociétés ouvertes et libérales de plus en plus prospères.
Le droit civil romain, qui définissait la propriété et protégeait le commerce et les revenus, fut l’innovation cruciale qui amena la Gaule gallo-romaine à se développer plus vite qu’avant la colonisation. Le droit civil et l’individualisme libérèrent l’épanouissement économique. L’influence du droit romain ne se limita évidemment pas à l’Antiquité. À partir du XIIe siècle, Philippe le Bel et ses juristes, dont Guillaume de Nogaret, s’appuyèrent sur le corpus romain redécouvert à Bologne pour asseoir la souveraineté royale. Cette tradition devait culminer avec l’établissement du code civil de Napoléon en 1804. Encore aujourd’hui, notre civilisation occidentale repose à un point inimaginable sur cette innovation romaine.
Les Gaulois, imaginatifs et travailleurs, savaient profiter de ce contexte. Le commerce de l’Empire atteint son apogée en l’an 50. Charles Serfaty souligne que, proportionnellement à la situation économique de l’une et l’autre de ces époques, il était alors aussi développé qu’au XVIIIe siècle. Après l’an 150, l’économie se délita avec la désagrégation d’un Empire devenu obèse. La bureaucratie romaine, avide de recettes fiscales et de plus en plus inefficace, suscitait les mécontentements des petits propriétaires qui se méfiaient d’un Empire qui les avait pourtant adroitement assimilés. Les bagaudes, sortes d’insurrections populaires menées par des paysans, des esclaves, des soldats déserteurs, eurent lieu en Hispanie et en Gaule entre le IIIe et le IVe siècle pour protester contre l’impôt, la faim et l’incapacité de l’Empire à lutter contre les invasions barbares. Le système impérial apparaissait incapable d’assurer la prospérité et de garantir la sécurité. Les bagaudes incarnaient un rejet collectif d’une autorité jugée trop faible, que l’imaginaire français relierait à un caractère national d’insoumission et de défi face au pouvoir. La France d’avant la France, composite, était déjà indomptable. Il n’empêche, Rome a apporté à ce qui deviendrait la France la culture antique du commerce, le droit et la loi. La France d’aujourd’hui n’a pas conscience de tout ce qu’elle doit à Rome.


1. Provence vient de « province », sous-entendu province romaine et donc territoire déjà conquis.
2. Charles Serfaty, Histoire économique de la France : de la Gaule à nos jours, Passés / Composés, 2024.

— 2 —
Clovis : une nation de barbares
Malgré sa réputation de guerrier brutal pour qui la fin justifiait les moyens, Clovis était surtout un politique visionnaire et lucide. Les barbares détruisaient, mais Clovis était un bâtisseur. L’épisode du vase de Soissons, qui posa les bases d’un véritable État, le montre. Marqué par l’apport civilisationnel romain, Clovis a rassemblé un peuple autour de principes fondateurs dans une période où les institutions héritées de l’Empire se délitaient. Francs et Gaulois se sont mêlés pour faire face aux menaces extérieures. Ils avaient en commun l’aspiration à la liberté et la foi catholique, illustrée par le mariage avec Clotilde. La France s’est construite sur des fondations non pas ethniques, mais politiques, ce qui explique notre passion jamais démentie et souvent exacerbée pour la chose publique. Vous tenez la France pour un pays de fort caractère, obsédé par la politique et où la scène de ménage fait office de discussion ? Vous avez raison, et cela tient à nos origines.
La violence barbare en héritage
Il faut ouvrir les yeux sur ce que l’effritement de l’Empire signifiait concrètement. Parler de chute de l’Empire romain est impropre. Ce fut une désagrégation progressive, que des milliers de barbares venus de l’est et du nord de l’Europe et, plus tard, des Huns d’origine asiatique mirent à profit pour arriver en Gaule, brûler les récoltes, piller les biens, tuer les hommes et violer les femmes. Parfois ces bandes se sédentarisaient, parfois elles continuaient leur chemin pour aller semer d’autres malheurs. Les Gaulois étaient plus nombreux, mais, comme toujours divisés, ils ne pouvaient pas résister aux hordes alamanes, wisigothes, burgondes ou franques.
La disparition des fonctionnaires de l’Empire laissa un vide que l’Église et surtout les barbares s’empressèrent de combler. Ces derniers ruinèrent l’idée de la loi. Pour eux, elle n’existait pas. Fatalement, l’effacement du droit engendra un arrêt de l’innovation et un appauvrissement économique. Par ailleurs, le souvenir de la paix, de la stabilité et de la prospérité romaine, ainsi que le prestige de l’Empire, perduraient. Ce souvenir était aussi celui d’un rapprochement entre les peuples unis par des échanges, une culture et le respect d’une tradition juridique. Sur ces bases, il était peut-être possible de construire une communauté politique. Ce fut l’idée grandiose de Clovis.

Le peuple des gens libres
La France porte la liberté dans son nom. L’étymologie du mot « Franc » reste débattue, mais, ce peuple étant originaire du nord du Rhin, le sens du mot doit logiquement être recherché dans la langue germanique. Or il est établi que la racine protogermanique frank (ou frankon) est liée au concept de liberté1. Un Franc serait donc un homme libre. Le mot engendrera « affranchi » via le latin médiéval. Cette étymologie est cohérente avec ce que l’on sait de ces individus qui n’étaient pas des serfs et encore moins des esclaves. Assez rapidement, le latin médiéval a utilisé le mot francus pour signifier « libre » et on a longtemps soutenu dans les écrits du Moyen Âge que la liberté des Francs s’était illustrée par leur volonté d’échapper à l’impôt impérial.
Les Francs étaient différents des autres barbares : moins nombreux, plus dispersés, plus disparates, plus sédentaires. L’étymologie de leur nom conduit donc à penser qu’ils étaient peut-être aussi plus libres. Ne serait-il pas nécessaire de rappeler ce point à tous les petits Français qui, au cours de leur scolarité, vont devoir subir le procès du libéralisme ? Cet amour de la liberté était, on l’a vu, constitutif de la vie sociale des Gaulois. Il s’inscrit dans le nom de nos ancêtres barbares et dans celui de notre pays. Les Francs et la France sonnent comme la liberté, ce qui renforce l’idée que le premier mot de notre devise nationale est celui qui nous correspond le mieux.

Les racines chrétiennes de la France
Rome ne s’est pas christianisée par hasard. La structuration et la culture de l’Empire étaient propices à l’extension, puis à la reconnaissance officielle de la religion de l’homme-Dieu. Le droit romain consacrait la propriété et sa transmission, ce qui renforça l’individualisme et l’humanisme – dans le sens où le droit de propriété permet aux individus de détenir le fruit de leur travail et de le transmettre, ce qui favorise les activités innovantes et créatrices –, qui marquèrent profondément l’Occident, au point de constituer une part de son identité. Le christianisme est une religion, mais il peut être lu aussi comme une philosophie de l’individualisme (l’homme est responsable de ses actes), de la solidarité (chaque être humain est concerné par la souffrance de l’autre et a le devoir de l’aider) et du travail (Noé doit construire son arche, le chrétien doit faire prospérer ses talents). Il existe un continuum entre le droit romain, l’individualisme et l’extension du christianisme. La Gaule gallo-romaine et la France en sont imprégnées. Nier les racines chrétiennes de la France, c’est tourner le dos à son histoire.
Au Ve siècle, la Gaule devint rapidement catholique. La chrétienté conféra à la Gaule une unité qui s’avéra bien utile quand l’Empire se délita. Clovis en serait l’incarnation militaire et politique. Childéric déjà, le premier roi mérovingien (sauf si l’on estime que Mérovée, son père, le fut avant lui), était fidèle au pouvoir impérial romain, témoin les pièces retrouvées en 1653 dans son tombeau découvert par hasard à Tournai (dans l’actuelle Belgique). Clovis, son fils, chef de guerre franc, fut reconnu comme consul par l’empereur Anastase en 508, ce qui renforça sa légitimité politique. Il devint grâce à cette reconnaissance l’héritier d’une légitimité politique et religieuse à l’échelle de l’Empire. Excellent guerrier, courageux de surcroît, il disposait d’une armée et jouissait donc d’une relative indépendance, raison pour laquelle les Gallo-Romains furent heureux d’accueillir les Francs. D’ailleurs, ces derniers s’installèrent en faisant couler moins de sang que les barbares envahissant l’Espagne ou l’Afrique. Il n’y eut pas de rupture brutale, mais un mélange progressif des cultures, facilité par l’usage du latin et la communion dans une même foi.
La popularité de Clovis auprès de la population gallo-romaine grandit encore après son mariage avec Clotilde, vraisemblablement autour de 492. Clotilde était une princesse chrétienne de la lignée royale des Burgondes. Par son grand-père, le roi Chilpéric II, elle était liée à une dynastie puissante et solidement implantée en Gaule. Ce mariage permit à Clovis de se rapprocher des Burgondes pour se concentrer sur le combat contre les Wisigoths. Cette alliance renforça sa légitimité auprès des populations gallo-romaines, majoritairement chrétiennes. Il devint un interlocuteur crédible des évêques locaux qui jouaient un rôle crucial dans l’organisation sociale. En outre, Clotilde s’opposait aux courants catholiques ariens soutenus par les Wisigoths. En l’épousant, Clovis ralliait la lutte contre des courants religieux hétérodoxes. Dans les récits hagiographiques, Clotilde est invoquée comme celle qui, par la foi, guida Clovis vers la grandeur. À travers elle s’imposa un modèle féminin de sagesse, de piété et de diplomatie. Son rôle dans la construction de la royauté chrétienne française fut crucial.
Ce mariage illustre la volonté unificatrice, voire universaliste de Clovis : un chef de guerre intègre à la cour une princesse étrangère catholique et transforme ainsi un royaume « ordinaire » en une monarchie respectée. À sa naissance, la France porte en elle le dépassement des allégeances ethniques et du tribalisme. Notre pays ne peut être ni communautariste ni nationaliste. Ce dépassement sera conforté par les victoires de Tolbiac et de Vouillé. En 507, Clovis prend l’Aquitaine aux Wisigoths, ce qui agrandit le royaume et fait de lui le protecteur du christianisme orthodoxe face à l’arianisme.
Le baptême de Reims, traditionnellement daté de 496, est le coup de génie politique qui renforce sa légitimité et le fait reconnaître comme un souverain divin. Clovis est d’une intelligence politique rare : il réussit à gagner la sympathie de la population chrétienne et le soutien des évêques. Charles Serfaty explique que le baptême permet un rapprochement entre l’élite économique gallo-romaine et les guerriers francs. Clovis garde néanmoins une distance avec l’Église, ce qui constitue une autre matrice de l’histoire de France : la séparation des deux pouvoirs, le spirituel et le temporel. Roi itinérant, il choisit néanmoins une capitale, Paris, qui est somme toute un centre religieux assez secondaire, éloigné des élites romaines qui résident à Arles ou à Lyon. Clovis construit une capitale à son image, sans contre-pouvoir local, civil, militaire ou religieux, qui pourrait le menacer.
Le roi est chrétien, mais souverain, y compris par rapport à l’Église. Le concile d’Orléans en 511 formalise cette volonté. Il unifie les Francs et les Gallo-Romains dans une foi commune et il organise la vie ecclésiastique. Il y est question de règles de conduite du clergé, de la protection des biens de l’Église et de la collaboration entre les évêques et le pouvoir royal pour maintenir la paix civile. Clovis utilise ce concile pour protéger l’Église, pour collaborer avec elle et donc pour montrer qu’il ne lui est pas soumis.

Le vase de Soissons : acte fondateur d’un État
L’épisode du vase de Soissons, conté par Grégoire de Tours dans son Histoire des Francs, est demeuré célèbre par son pouvoir d’évocation. Il est enseigné aux enfants et oublié par les adultes. Après la bataille de Soissons en 486, Clovis demanda à ses guerriers de lui donner un vase liturgique précieux trouvé lors du pillage d’une église. Le roi, catholique et sur le point de se convertir, voulait le rendre à l’évêque. L’un des soldats s’y opposa et cabossa le vase à coups de francisque (la hache de guerre). Clovis, sur le moment, ne réagit pas. Le vase abîmé fut tout de même remis au prélat. Plusieurs mois après, sans doute une année, constatant lors d’une revue militaire que ce soldat avait mal entretenu ses armes, Clovis saisit la hache de l’homme et la jeta à terre. Quand le soldat s’inclina pour la ramasser, Clovis brandit sa propre hache et le tua en déclarant : « Voilà ce que tu as fait au vase de Soissons. »
Clovis pratiquait la violence dont il pensait qu’un État avait besoin pour se constituer et survivre. Vis-à-vis de ses opposants, il menait une politique proche de celle que Machiavel proposerait pendant la Renaissance. Il fit exécuter Ragnachar, roi franc de Cambrai, ainsi que son frère, après les avoir capturés en 509. Il avait de la même manière éliminé plusieurs chefs francs susceptibles de lui faire concurrence. Son objectif était bien de devenir le seul roi franc reconnu par l’empereur, et il l’atteignit.
L’épisode de Soissons signifie tout d’abord l’affirmation de l’autorité du roi, c’est-à-dire d’un objet institutionnel qui ressemble à un État. La mort du soldat marque la transition d’une autorité collective à un pouvoir centralisé, allié à la religion chrétienne. Après un temps long laissé à la réflexion et cohérent avec ce que doit être la temporalité propre à la direction des affaires d’un royaume, celle du long terme, Clovis châtia le soldat coupable d’avoir abîmé le vase. Il exprime ce qu’est l’État qui dispose du monopole de la violence légitime. Il signifie ensuite le primat de l’intérêt général. Car l’intérêt du pays, incarné en Clovis, repose sur la restitution du vase à l’Église et interdit de le laisser accaparer par un intérêt personnel, même si celui-ci relève de la coutume franque de partage équitable du butin entre soldats. Le vase de Soissons, c’est l’État contre les corporatismes, une leçon dont sauront se souvenir les rois capétiens et qui forme un fil conducteur de la politique à la française.

La loi salique pour organiser les successions
Clovis savait que, sans le droit, il n’était point d’organisation sociale qui permît une forme d’ordre et de liberté, surtout dans un pays nouvellement fondé et passablement agité. Il avait d’ailleurs institué un tribunal dans son palais parisien. Rome n’étant plus, il fit rédiger les premiers articles de la loi salique, texte d’inspiration germanique constitué à partir de coutumes franques. C’était non seulement un écrit juridique, mais aussi un principe d’unification de la société et de renforcement de l’autorité royale. Le royaume était divisé par les clivages ethniques et culturels : chacun appliquait son droit. Rassembler les règles applicables aux sujets francs était une ardente nécessité pour constituer un semblant de nation. La loi salique, comme en son temps le droit romain, établissait notamment des règles sur les compensations en cas de crime et pour les successions.
Pendant longtemps, les deux types de droit coexistèrent. Le droit romain s’appliquait aux populations gallo-romaines et la loi salique aux populations franques. Mais, avec le temps, les distinctions entre les deux droits s’estompèrent, même si la dichotomie entre droit romain et coutumes franques ne disparut pas avant 1789. Les traditions germaniques et romaines se mélangèrent pour donner naissance à un droit médiéval hybride dans lequel les rois capétiens allaient devoir naviguer, en particulier pour redonner aux villes les libertés que les entrelacs juridiques et contractuels de la féodalité avaient restreintes.

La culture mérovingienne jusqu’au bon Dagobert
Les Francs étaient audacieux et se voulaient libres. Clovis jeta les bases d’une organisation sociale favorisant l’instruction pour les sujets de son royaume. Sa conversion au christianisme devait renforcer l’influence des institutions ecclésiastiques qui deviendraient des foyers d’enseignement et de culture. Les évêques jouaient un rôle dans la transmission des savoirs antiques et la formation des cadres administratifs du royaume. Le maintien du latin au sein de l’Église et de l’administration allait favoriser la continuité culturelle avec l’antiquité romaine et les échanges intellectuels.
Les fouilles archéologiques dans les nécropoles mérovingiennes montrent une culture matérielle sophistiquée : des bijoux, des armes ouvragées, des poteries vernissées. L’artisanat gallo-romain se transforme. Le commerce demeure actif, notamment avec Byzance et la Méditerranée orientale, à travers Marseille encore et toujours. La monnaie circule, souvent frappée dans des ateliers locaux contrôlés par les rois ou les évêques. Clovis règne sur une société dont il a empêché l’effondrement, et qui est encore largement insérée dans les circuits économiques hérités de Rome.
Clovis a jeté les bases d’une culture et d’un État. Il a permis à la lignée mérovingienne de régner jusqu’au bon Dagobert, mal connu. Ridiculisé par une chanson républicaine, Dagobert est le dernier roi à avoir exercé le pouvoir avant la prise de contrôle du royaume par les maires du palais. Il n’a pas pu empêcher ce doux coup d’État, mais son règne montra la France sous un heureux jour. Pendant dix ans, de 629 à 639, Dagobert assura à la France stabilité et prospérité. Il soutint l’Église et contribua à la construction de plusieurs édifices, dont l’abbaye de Saint-Denis, où il fut enterré. Il mit en place des réformes administratives et judiciaires pour renforcer son pouvoir et améliorer la gestion du royaume. Il savait s’entourer. Pour preuve, il recruta comme ministre des Finances l’excellent saint Éloi. Cet orfèvre avait impressionné le prédécesseur de Dagobert, Clotaire II, en fabriquant deux trônes avec la quantité d’or prévue pour un seul. Cet exploit de rentabilité fit de lui le maître de la monnaie. Après la mort du roi Dagobert, il entra dans le clergé et fut ordonné évêque de Noyon en 641. Fidèle, intègre, il est connu pour avoir racheté des esclaves, notamment sur le port de Marseille. Il mérite d’être redécouvert.
La mémoire des Mérovingiens et de Clovis fut soigneusement entretenue par la dynastie capétienne. Clovis était présenté comme le premier roi chrétien, fondateur d’une lignée sacrée. Le baptême de Reims devint un modèle pour la cérémonie du sacre royal. Tout cela fit dire au général de Gaulle que, selon lui, la France commença avec Clovis.


1. Une autre étymologie, moins courante chez les historiens et les linguistes, fait remonter le mot « Franc » à franca, « lance » ou « javelot » en germain. Il n’était pas rare en effet de désigner un peuple par les armes qu’il utilisait, et les Francs étaient particulièrement martiaux.
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